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I. INTRODUCTION 
 

1. La Commission a soumis sa proposition pour un règlement de la Protection de la vie 

privée dans le secteur des communications électroniques (dite « ePrivacy ») le 10 janvier 

2017, avec l’objectif de remplacer la directive ePrivacy en vigueur. La proposition était 

l’une des actions prévues dans la stratégie du marché unique numérique, afin de renforcer 

la confiance et la sécurité dans le marché unique numérique.  
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2. Au sein du Parlement européen, la Commission des libertés civiles, de la justice et des 

affaires intérieures (LIBE) a été nommée Commission cheffe de file. Elle a adopté son 

rapport, ainsi que le mandat pour commencer les négociations interinstitutionnelles le 19 

octobre 2017, ceci étant confirmé par une vote en plénière le 26 octobre 2017. Le 

rapporteur pour ce dossier est Mme Birigt SIPPEL. 

3. Le Comité économique et social européen a adopté son avis le 5 juillet 2017. 

4. Au Conseil, l’examen de la proposition a été mené par le Groupe de Travail 

Télécommunication et Société de l’Information. Les Conseils TTE des 9 juin et 4 

décembre 2017, 8 juin et 4 décembre 2018, et 7 juin 2019 ont pris note du rapport de 

progrès sur ce dossier. Les Ministres ont également organisé un débat politique et 

échange de vues sur cette proposition lors des Conseils TTE des 8 juin et 4 décembre 

2018. 

5. La Présidence portugaise a réussi à obtenir un mandat du Coreper le 10 février 2021. Le 

Conseil Télécommunications a été informé du progrès des négociations avec le Parlement 

le 4 juin et le 3 décembre 2021. 

6. Lors du deuxième trilogue sur le règlement ePrivacy le 18 novembre 2021, lors duquel 

les chapitres III, V et VI ont été discutés, les colégislateurs ont chargé le niveau technique 

d'engager des discussions concernant tous les chapitres restants de la proposition.  

7. Les discussions au cours de la Présidence française ont porté jusqu'à présent sur les 

chapitres III et I. Ces discussions ont eu lieu au cours de six réunions techniques qui se 

sont tenues ces dernières semaines et, par conséquent, il semble désormais possible de 

trouver des solutions de compromis pour le chapitre III et le chapitre I. 

8.  Les colégislateurs prévoient de tenir le troisième trilogue le 31 mars 2021. L’objectif de 

ce trilogue est de conclure de façon provisoire les négociations sur les chapitres cités 

ci-dessus et sur autant de dispositions que possible.  
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9. La Présidence souhaiterait donc demander au Comité son soutien au mandat de 

négociations révisé, en Annexe de ce document. Les intentions de la Présidence, ainsi que 

les parties pour lesquelles elle demande de la flexibilité de la part des délégations sont 

indiquées à la section II ci-dessous, ainsi qu’en Annexe.  

 

II. AMENDEMENTS AU TEXTE 

 

CHAPITRE III 

Article 13 

10. Article 13(1), L148 

La proposition de compromis consiste à préciser que l'Article 13, paragraphe 1 (ligne 

148) ne peut être utilisé, en tant qu'exemption pour empêcher la présentation de 

l'identification de la ligne appelante, qu’aux fins de réponse et de traitement des 

communications d'urgence, mais que cette disposition est sans préjudice des exemptions 

fondées sur d'autres bases juridiques : cette clarification est obtenue par une nouvelle 

phrase ajoutée au considérant (28), L39 (voire partie II, considérants de l'Annexe). 

11. Article 13 (1a), L148a 

Les colégislateurs ont convenu de modifier le Considérant (27), L38 (voir partie II, 

Considérants de l’Annexe), afin de clarifier que les centres de réception des appels 

d'urgence qui affichent un numéro générique (afin qu’ils soient identifiables pour 

l’utilisateur final qui est appelé), quand ils répondent à des communications d’urgence, ne 

devraient pas être considérés comme une ligne non-identifiée. De tels appels ne seraient 

donc pas bloqués par les paramètres des utilisateurs. L’exception demandée à la ligne 

148a du texte du Conseil deviendrait donc obsolète. 
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12. Article 13(2), L149 

La proposition de compromis consisterait à supprimer la ligne L151a du Conseil et à la 

remplacer par la ligne L149 du mandat du PE, qui serait modifiée. Les questions encore 

ouvertes portent sur la question de savoir si les procédures et les circonstances dans 

lesquelles les fournisseurs sont autorisés à passer outre l'élimination de la présentation de 

l'identification de la ligne de l'appelant devraient être établies par les États membres ou 

par la Commission. La Présidence insistera sur le besoin de conserver cette compétence 

aux États membres. 

13. Article 13(3), L149a 

Les colégislateurs ont convenu que la question de l'accès aux données de localisation de 

l'équipement terminal serait abordée lors des discussions sur l'Article 8.  

 

Article 16 

14. Article 16(2), L161 

En préservant la référence aux produits "similaires", la proposition de compromis reflète 

le mandat modifié de novembre 2021.  

La Présidence propose d'accepter l'utilisation du terme "client" dans la dernière phrase car 

la nature de la relation est plutôt commerciale et ne se limite pas au secteur des 

télécommunications.  

Le PE a accepté d'abandonner son amendement à la ligne L160 élargissant le champ 

d'application de l'article 16, paragraphe 1, à la "présentation" de communications de 

marketing direct. Il insiste néanmoins, à la ligne L161, sur l'utilisation de "courrier 

électronique" au lieu de "message électronique" afin de permettre uniquement les e-mails 

à des fins de marketing direct, après la vente d'un produit ou d'un service, car ce contact 

peut être effectué par le fournisseur sans le consentement du client.  
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15.   Article 16(2a), L161a 

La proposition de compromis préserve la flexibilité pour les États membres d'introduire 

une période n'excédant pas 3 ans après la vente, pendant laquelle un « courrier 

électronique » ou des « messages électroniques » (voir la ligne L161) de marketing direct 

peuvent être envoyés au client. Cet amendement permet aux États membres de choisir 

s’ils introduisent dans leurs législations nationales une telle période ainsi que sa durée, 

tant qu’elle ne dépasse pas 36 mois. 

 Il existe un accord sur le fait que cette période doit commencer lorsque la vente est 

«conclue ».  

16. Article 16(3), L162, 163, 164, 164b, 165 

En ce qui concerne la question de la liste d’opposition au démarchage téléphonique (“Do 

Not Call Register”), le PE pourrait être convaincu que les États membres doivent 

conserver la possibilité de choisir une solution de “opt-in” (consentement préalable) ou 

“opt-out” (consentement a posteriori) mais pourrait proposer l'introduction d'une clause 

de droits acquis. La Présidence insistera sur le maintien de la possibilité d’avoir une 

solution de “opt-out” (consentement a posteriori) pour les Etats membres pour lesquels 

un tel système existe déjà. 

La Présidence insistera sur l’exclusion de la création, au niveau européen, d’une liste 

d’opposition au démarchage téléphonique (“Do Not Call Register”) ou toute obligation 

pour les Etats membres de créer une telle liste au niveau national. 

La Présidence insistera sur l’exclusion de toute obligation pour les États membres 

d’introduire un préfixe au niveau national ou européen en ce qui concerne le démarchage 

téléphonique. 
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17. Article 16(7), L168 

L'attribution à la Commission de pouvoirs d'exécution est liée au résultat de la question 

du préfixe et aux mesures d'exécution (le mandat du Conseil figure à la ligne L164b).  

18. Article 17, Lignes 169-170c 

En accord avec le PE, les discussions sur l'Article 17 sont reportées dans l’attente de 

l’adoption de la directive NIS2.  

 

CHAPITRE I 

Article 1 

19. Article 1(1), (1a), Lignes 58, 58a 

La ligne L58a n'apparaît que dans le mandat du Conseil. Dans un souci de clarté, le 

Conseil a séparé les personnes physiques et morales et a créé un nouveau paragraphe 

pour ces dernières. Il n'y a pas de différence entre le Conseil et le PE concernant le 

contenu, mais le PE préférerait revenir au texte de la proposition.  

La Présidence demande à faire preuve de souplesse sur ce point. 

 

20. Article 1(2), Ligne 59 

Comme pour la ligne L58a, l'amendement du Conseil est une simple amélioration du 

texte, séparant les droits des personnes physiques et morales. Il n'y a pas de différence 

entre le Conseil et le PE concernant le contenu. Le PE préférerait revenir au texte de la 

proposition. La Présidence demande à faire preuve de souplesse sur ce point. 
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Article 2 

21. Article 2(1), L62a 

La Présidence propose d'accepter d'utiliser les « données de communication électronique 

», telles qu'elles sont définies à l'article 4, paragraphe 3, point a), de manière à ce que le « 

contenu » et les « métadonnées » soient tous deux couverts par les « données ».  

Le PE tient à souligner que le paiement n'est pas une condition préalable pour que les 

services de communication électronique relèvent du champ d'application de ce règlement. 

La Présidence est d'accord sur le fond, mais préfèrerait continuer à s'appuyer sur la 

définition de ces services donnée dans le code européen des communications 

électroniques (CECE). 

Un compromis pourrait consister à copier, dans le préambule de ce règlement, les 

passages pertinents du considérant 16 du CECE (qui souligne que « les services de 

communications électroniques sont souvent fournis à l'utilisateur final non seulement 

contre rémunération, mais de plus en plus et en particulier, pour la fourniture de données 

personnelles ou d'autres données. ») 

 

22. Article 2(1) (b) L62b  

Les colégislateurs conviennent que cette ligne devrait refléter le résultat des discussions 

sur l'Article 8.  

Il en va de même pour le point (c) de L62c, car il doit être traité en liaison avec l'Article 

10. 
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23. Article 2(1) (d), L62d 

Ce point devrait faire référence aux annuaires de personnes physiques et morales utilisant 

des services de communications électroniques. La formulation exacte sera convenue 

lorsque la terminologie de l’utilisateur/ l'utilisateur final aura fait l’objet d’un accord. 

24. Article 2(2) (a), L64  

La Présidence insistera pour conserver la formulation du mandat du Conseil.  

25. Article 2(2) (d), L 67  

La Présidence insistera sur le besoin de conserver « incluant les activités de traitement de 

données » dans le texte, afin d’insister sur le fait que le règlement ePrivacy s’applique 

sans préjudice de la directive 2016/680 relative à la protection des personnes physiques à 

l'égard du traitement des données à caractère personnel par les autorités compétentes à 

des fins de prévention et de détection des infractions pénales, d'enquêtes et de poursuites 

en la matière ou d'exécution de sanctions pénales, et à la libre circulation de ces données. 

L’avis du PE est que l’Article 2(2)(a) et (b) devraient être traités en lien avec les 

dispositions relatives à la conservation des données au Chapitre II. 

26. Article 2(2) e, L67a 

Les colégislateurs conviennent que cette ligne devrait refléter le résultat des discussions 

sur l’Article 7 et L111. 

 

Article 3 

27. La référence au "représentant" serait supprimée du titre de l'Article et un nouvel Article 

3a (lignes 77-80) serait créé à la demande du PE pour couvrir la question de la 

désignation d'un représentant.  
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28. Le PE propose de préciser le champ d'application territorial du règlement à l'Article 3 

(lignes 73-76b) en prévoyant que le règlement s'applique à : 

(a)  la prestation de services référencée à l’Article 2(1) :  

 i) Aux [utilisateurs/utilisateurs finaux] dans l'Union, et au traitement de leurs 

données de communications électroniques, ou  

 ii) Aux [utilisateurs/utilisateurs finaux] en dehors de l’Union, par des fournisseurs 

établis au sein de l’Union, dans la mesure où le traitement de leurs données de 

communications électronique a lieu au sein de l’Union. 

 (b) Le traitement des informations liées à ou traitées par l'équipement terminal des 

[utilisateurs/utilisateurs finaux] qui se trouve dans l'Union. 

Le PE propose des nouveaux éléments à la Ligne 74. 

Si cette approche est acceptée, les lignes L74a, 75, 76, 76a, 76b pourraient être 

supprimées.  

29. Article 3(1) (b), L74 

Le PE insiste sur l'utilisation du terme « offre » de services de communications 

électroniques et non sur leur « fourniture », car cette terminologie n’est pas utilisée dans 

le cadre du RGPD en lien avec les biens et services. Pour le PE, le terme « offre » 

couvrirait également la phase précontractuelle lorsque l'entreprise n'a pas de clients.  

 

Nouvel Article 3a 

30. Les lignes 77 à 80 formeraient le nouvel Article 3a sur les représentants. 
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Article 4 

31. Article 4(1), L84 liste les références qui peuvent être reprises directement du CECE. 

32. Article 4(3), Lignes 87f et 87g 

Le PE et le Conseil conviennent que cette régulation devrait de façon générale couvrir à 

la fois les personnes physique et morales. Le Conseil utilise les définitions 

d' « utilisateur » et d' « utilisateur final » du CECE, qui peuvent toutes deux désigner des 

personnes physiques ou morales. Dans le cadre du CECE, la base de la différenciation 

entre eux est que « l'utilisateur final » ne peut pas fournir des services de communication 

électronique, ainsi dans les passages où il est important de spécifier que la personne soit 

physique ou morale, le texte du Conseil le spécifie (« des personnes qui sont 

physiques/morales ») 

L'avis du PE est que cette différenciation n'est pas pertinente du point de vue de ce 

règlement qui traite de questions concernant les droits fondamentaux. 

Le PE souhaiterait utiliser les définitions de la directive ePrivacy, pour laquelle 

l’ « utilisateur » désigne une personne physique. Il n’y aurait pas de définition couvrant à 

la fois les personnes physiques et morales. 

Comme solution, le PE propose de : 

a) Importer la définition d’ « utilisateur » du CECE pour les personnes physiques et 

morales, et 

b) Importer la définition d’ « utilisateur » de la directive ePrivacy pour les personnes 

physiques, mais de le remplacer par la notion d’ « utilisateur final » dans le cadre 

de ce règlement. 

La référence à l'abonnement dans le texte vise à inclure les équipements utilisés mais non 

possédés par l'utilisateur (par exemple les équipements d’entreprises).  

Dans ce cas, à la L87g le terme « utilisateur » serait remplacé par « utilisateur final » et la 

ligne L87f pourrait être supprimée.  
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33. Article 4(3), L89 

L'amendement du PE vise à préciser que les métadonnées peuvent devenir des données 

de services de communication électronique en raison de leur retransmission ou 

distribution. La Présidence insistera sur la suppression de cet amendement de l’Article.  

 

 

_________________ 


























































































































